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» i . - i i i i pour but Oc c r a r uue diversion pan» Je ravitaille-

" T * . c e s t l ' inspecter de |>««ee U « n c » ^ a n i dit avoir 
trouve la balle, sol ,n-ant Urée par Gaérln. a e ^ heure» et 
«Jeinle du malin, en face du »- t è «f la rue «r Ch.ii.i,I; * 
jui uuérin objecte que 1 instruction a prétendu que c était de
vant le n- 14. # . .. •» 

l e commissaire de police Renies vftut dire, ensuite. q« Il 
fit faire un Bfoei s verbal de constatation des traces de l'allés. 

Apres ces divers policier», vient M. VouHuin. graveur, re 
«acteur de chroniques de tir. un exaellrat homme, aflliKé 
dune surdité telle qu'on eal t M M M de lui transmettre les 
quisli'-ns par écrit. 

H Voulquin. clame, d'une voix de stentor, son csUme 
pour l .urru, liai est un vrai Faatcakl da •i-ance. coupable 
seulement île honnir ka juils. cette taaa maudite, s eeric-l-ll. 

M. Vvtilquin aïeule que. si G in-ri n eût tiré La balle, Il n'eût 
certainement paa manqué les agents. 

Mais, voici ane déposition intéressante, celle d'un ancien 
•refri de p «Ice. 

Déposition de M. Andrieux 
L'anelcn ptéfet de police s avance à la barre lentement, 

moustaches et cheveux blancs, mais, néanmoins, de verte 

* î!I' Pué ii • • .M : M. Ané.ri. us . connaissez vuus les accusés? 
_ M \ M J H I K I \ regardé lentement les sénateurs, m i r e s . — 
Cesl'sur !e rapport Hc union que dot» déposer M. Andrieux 

l e su et est oélrest.e, laneh n preM *> police «-«tfnd.qa a 
chaque testant.* eequ< I. président s'écrie: «La question ne 
sera pas aaséa »: mais lui. avec une souplesse, une llncssc 
•aridités «iule b Jrnc Habilement tonte* les difficultés, et, 
avec nue anpllle i l mordante Irmie. qui lui est fa m i lie ce, 
d'une voix IfnU cl ai nréc, lUfcmoljt. sans en avoir Pair, 
alutucurs des chefs de l'acte d'accusation, et, quoi;: 
sur un terrain particullcrrmcirtbrrtlant, fat passer, a eette 
•lecniére ainsi qu'au Sénat, le ;.lus vilain quart d'heure. 

Sur question de « • lierlhou. M. Andrieux détruit la I n 
de des luh.oou francs, verses par les royalistes pour Ionien 
ter la a n v e des n rrasaiers. Apres avoir dit qu'il crorail à la 
loyauté personnelle de M. Henni..n, et .me, d'ailleurs, celui-
sl avait t u s bien (ait * ne garantir 'iur s r s n a r r e s , SMHI 
garantir leurs rcnaclrncmeots, raneienpré«rtd* poli••• 
le que les propos attribues par un policier, à M. ne Mont 
«ommery. tournant les ioo.oou francs versés soi disant pour 
I» |tré»e de» Il Mann lan . fat itnu cLcz lui. tmuuvi nient d'at 
U'ntiuti:. 

LE PHI'SIIIENT et le Pimr.rnF.cn écoutent, anxieux, penenes 
vers le témoin, dans la crainte d'un mot à... rrnversement... 

A ce propos. M. Andrieux raconte plaisamment .|u il re 
çott assez souvent chez lui des aaaaai secrets de la prêtée 
ture de [vohee qui se miiuil imr i l d'avoir, jadis, servi sous 
ses ordres. I.un d'eux, un joui, se trouvant chez lui, un de 
ses amis présenta dit en manière .le fumisterie devant 
l'agent que le duc d'Orléans favorisait la grève des terras 
siers. 

Cet ami voulut s'amuser aux dépens du policier, et SI. An 
dficux regrette d'ailleurs.mainlenant, de ne s'y être pas op
posé L'agent se laissa donc mystifier, reproduisit le propos 
d .ns un rapport, M M Hennins M laissa ainsi invalider à 
sou tour par répercussion, il'.h-ts.) 

« S'il y avait doute sur ce point, ajoute M. Andrieux. Je 
demande qu'on n e confronte l< i avec ht. Bennlon. c' Je suis 
aûr. a l'avance, que celui ci reconnaîtra loyalement la vérité 
de ce que je dis. » 

il. liane demande que! est exactement le propos tenu 
drvani l'agent clu /. le témoin. 

ML. AaDsjstii. — Ce propos était ee lu lc l : On disait que 
H. de stonlgommerv avait reproch au duc d'Orléans son 
inaction et que le prince s'élaii défi ndu en disant : « Mais 
c'est moi qui, en ce moment, fomenta la irréve des terras 
slers • » Or. ce propos est exactement celui que J'ai retrou 
vé dans le rapport llenniun. M. de «Jontgommerv a : 
té contre ce racontar, et j'aflirrm . de nouveau, qu'il vient 
uniquement de la plaisanterie fade chez moi. (Mouvements 
Il vers). 

M. Andrieux déclare ensuite qu'il ne saurait trop mettre 
en garde les v e u x républicains expérimentés contre les rap
ports rie police el dénonce le danger de» enquêtes de police 
qui ne sont pas contradictoires. Il fait l'éloge des agents ré
guliers de la police pour le recrutement desquel ; on réclame 
Jes garantie*qu'on n'exige pas toujours des liau's fonction 
asarcs. (Kires approhatlfs.) 

V1M. les sénateurs I n t . do Sal et autres sont furieux, 
mais l'ancien préfet de police met la cour en déttaaea contre 
les cauerolft qui travaillent à la pièce (sourires) et qui ne 
lont souvent que Isa agents de la délation M de la trahi 
(on. 

I.F Pi.i.sii.esr. Restes dansai nrooûs. — M. * J » S » T O S . J'y 
suis, j'y n.sle. 

Le procureur, que pêne ron-(déraillement ce jen de mas 
Jacre du témoin, multiplie les gestes de mauvaise humeur. 

M' •sarrasw. Mais M. Lépino • pu dire tout eequ'il a voulu! 
— M. LE ueo B'AKnSffVtssŝ PdtfajinBnx. Nous vouions entendre 
le témoin. 

Sur question de M" Hertrou. M. Andrieux relate une con-
versaMon qu'il cul avec M. Déronledc le 41 février. 

Je dis à M. li T.iulè le, dit il, qu'on parlait rie la présence 
du duc d'Orléans à Paris. S il y venait, répondit M. D-i">ulède, 
te serais le p r a l l t a a marclier pour l'arrête» dans une t e n u 
Uve. 

M. Andrieux établit ensuite que. contrairement a une sM-
galion de I acte d'accusalion, M. licroul.-de ilîna avec, lui » 
VHôtrl Saint J.inirt. et non à Vinccnnes le *3 février. De 
STéaie, M. Andrieux altinne que la réunion Incriminée de 
M Clouri n'eut aucun caractère séditieux, anticonstitutionnel. 

J'y étais, scorie M. Andrieux. el io rappelle ici. à ce pro
pos, aux anciens amis, aux vii ux républicains. q.jo je vois 
Ici. avec quelle violence, sous l'Empire, les républicains ton
naient contre le gouvernement et Injuriaient l'empereur 
dans les réunions, (lu m'a même arrêté alors, niais, jamais, 
à ce moment, les procureurs impériaux n'ont songé a nous 
imputera ciniplulK nos maiiUcsijtions les plus tumultueuses 
pour nous amener lovant une haute cour. (CYi's .• Tris bien, 
très bien) Le procureur Bernard parait ennuyé. 

M. Andrieux explique ensuite qu'il estime l'enlcnte néee« 
«aire au complot impossible aujourd'hui. 11 n'y a pas. dit il, 
de complot,mais il y a un mécontentement général: vous ferez 
Bien de vous en préoccuper, car on commence A douter de 
ton! dans le peuple. (Murmures a gauche.) Les manifesta
tions nationalistes n'eussent pas été possibles si notre popu
lation parisliiu.e, si républicaine, u e u t pas été mécon
tente. 

On se plaint que les députés font trop de promesses qu'ils 
ne tiennent pas. iKouvcusent.) Je ne parle pas des seaa-
teurs. ils ne font pas de promisses . (Rires.) On ne croit 
plus aux dépotés, on ne parle plus du Sénat. (Nouveaux 
rires.) 

M« lierlhou veut interroger le témoin" sur une conspiration 
royaliste inventée de toutes pièces, il y a quele,ues années, 
par un agent secret, (Ituiuoursi. 

La: IvassaksW. —Je ne poserai pas la question. — M. As-
BRILIX. Cet agent est encore au service de la S'ireté. — La 
Paocsajcca i;i;si:«u„ L'tvCX-voua eu comme agent ?— M. As-
asttsex. Non. Les faits se sont passés au moment où M. W'al-
deck Hcusscau étal! ministre de l'intérieur en 188t. 

M. tuaawi i i ra|i|ielle qu'au temps du Panama. (Juérin vint 
Val olfnr de le protéger c o t r e de» tentatives d'assassinat 
possibles. Cetail au temps, dit il, où certain personnage po
litique taisait irruption dans mon ascenseur pour vt nir tin 
pion r ma discrétion. (Sourires.) Il est vrai qu'autour de eut/. 
mol, il n y a pas de maquis. (Mites.) Cette allusion transpa
rente 4 un député bien connu gène visiblement le Sénat. 

M. An.lnenx dit ensuite que logent Inventeu» ri un eom-
pkri royaliste l'ut plus tard convaincu d'imposture pat ses 
chefs. Le complot en question, ssetari -t 11, ressemblait assez 
a celui qui vous est acPaelleru.ut soumis: [Sonrlrea et 
bruit). 

M. Andrieux ajoute cependant que l'agent, une première 
fols démasqué, est rentré de nouveau à la préfeeture. — Ls 
»socri>.t:en ei'NKr.ti.. — Comm^ M. Andrieux, je •TaeeenM 
pas, quand même, les rapports de police. 

M. AM.ei ."\ . — l.'ceuvre de la police, très nécessaire, est 
toute iliilecente de celle de la justice. Ces ressources de la 

police se«s«st), n'y touchez pas: elles sont Impures! Elles 
pourraient aaspoisouncr U justice '. 

M. us Ssasuut. s'ésrie i ce propos. — Mol. aussi, pendant 
ma campaene électorale. J'ai reçs la visite d'un grand nom
bre d indicateurs de police,m lis pour resrxcter la hiérarchie, 
comme M. le doc u'or'-. àtis leur offrait du Champagne, moi. 
Je leur offrais du vin blanc! (Hilarité » El Je vous assure que 
je m* suis souvent payé leur tètel (Mouvement.) 

(Voir la suite plus loin) 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Statut du jeudi, SI décembre 1899. 

Présidence de M. I te scuAma, président 
L» séance e s t ouverte à deux heures. 
La Chambre adopte deux projets portant règl'-iiisnt et 

ses comptes pour 18118 et arrêtant son budget pour 1900. 
I,a Chambre Uxe 4 un mois la discussion d'une infa r-

pellatiou de M. Hasly sur les mesures que compte [irendre 
le gouvariieinent pour assurer la l iberté électorale dans 
les régions mii i iéres, notamment dans la circonscription 
de IVthune. 

M. 1!ASI.Y s'était mis d'accord avec le ministre des tra
vaux publics pour le renvoi à un mois . 

Le travail des femmes et des enfants 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion lia 

projet adopté par le Sénat, et modifiant la loi de 1 8 M 
sur le travail des enfanls . des tilles mineures et des fem
mes dans les établ issements industrie ls . 

M. D I U I K F , rapporteur de la commiss ion ,demande , à la 
Chambre, do disjoindre, du projet, les articles de la loi 
île. l S J i sauf I article 0, ainsi que les s lueudeuieuts M 
référant à ces articles, en les renvoyant a la eoiniuis ion 
du travail. L'orateur fait ressortir les avantages de la 
nouvel le loi qui a abaissé, à 11 heures, le travail des 
bouillies; en faisant l 'unification,dans un délai de s ix ans 
au uiaxiniuii , on a r r i v e r a i la journée de d ix heure»poux 
tout le monde . 

M. V A I L L A N T . — E n attendant, on a élevé à 11 heu
res la journée des enfants , c'est inacceptable. La loi do 
1892 est applicable telle quelle ; il sull i l d'une inspection 
sérieuse pour vaincre les résistances paironales ; en 
réalité, ce qu'on cherche aujourd'hui ,c 'es làfa ire échouer 
la réforme. (Très bien, très b i en ) . 

I i i t<TV<-nl iou d e Kl. l ' a b b é ; I .oui ir i» 
M. L'ABBÉ LKUIRI:. — Il ne doi t y avoir ni surprise ni 

méprise. ; on propose de modifier la loi de 18,11:!, en dé
cidant qu'on travaillera onze heures au lias) rie douze 
heures, et qu'an liout de trois ans , le travail sera réduit à 
dix heures et demie , et , au bout de six ans , i d ix 
heures ; quant anx. équipes roulantes , c'est l'article i , et 
non t ' v l i c l e 3 , qui les vise dans la lo i . 

M. LB H i n a a i a n a — L'article 4 vise les refais, mais 
les équipes tournantes et roulantes sont défendues par le 
paragraphe final (le l'article 3 . 

M. 1.Miné. LiiMinu. — L'article, en tout cas, devrait , 
s'il était voté par la Chambre, retourner au Sénat. Si le 
Séuat ne vote pas le paragraphe 1er de l'article, que fera 
le unnislre 1 La Chambre aura fait une manifestation 
purement platonique. 

M. I.K I(APPonTKt:n. — La commiss ion a tout espoir 
que la transaction sera adoptée par le Sénat. 

M. I.'ADIIK I . P M I R E . — La Chambre est anpeléeà adopter 
o n principe rétrograde du Sénat; la loi de 1892 , votée 
par la Chambre, était plus libérale; la discussion aura,en 
outre, ébranlé toute la loi de 1892 qui ne pourra plus 
être appliquée. (Très b ien , à droite.) 

Ainsi la loi, vo lée par la Chambre, issue du suffrage 
direct, serait mi-e en échec par la Chambre haute, élue 
par le suffrage indirect. Je ne voterai la dis jonct ion 
que si le gouvernement prend l'engagement de faire 
voler les modif ications, très rapidement, par le Sénat. 
(Très b ien, très b ien) . 

U n e n u . l i o n t i c M. D r o n 
M. LE PRKSIDKNT. — J'ai reçu de M. Dron une mot ion 

préjudiciel le tendant à différer l'application de la loi de 
1892, jusqu'au 31 mars 1900 , et à mettre les modifica
t ions nécessaires à y apporter à l'ordre du jour aussi lot 
après le budget. 

M. D R O N . — Le projet actuel n'a, e n réalité , d'autre 
but que de déejacjer le ministre du commerce de l'applica
tion de la loi de 1892 en janvier prochain (Exc lamat ions 
à ganche) ; or, le Sénat ne pourra le voler avant la c lô 
ture de la session ; à quoi bon , dès lors, le voter à la 
Chambre. (Très bien.) Ains i , la loi de 1892 , est mau
vaise sur plusieurs points , et la commiss ion propose de 
la modifier sur un seul; la seule so lut ion indiquée , à 
l'heure actuelle, c'est l 'ajournement. (Très bien. ) 

LK Paastssssfi ni: LA CoMUission. — La Commiss ion 

Îirend rengagement d'apporter, le 1er mars, au plus tard, 
es modif ications essent ie l les de la lo i . 

M. D R O N . — Mais el le ne peut garantir le vote par le 
Sénat. (Agitat ion) 

{ ( é p o u s e d e M. M i l l e r a n d 
m i u i l - i t r e i lt i c o m m e r c e 

M. MILLERAND, minis tre d u commerce . — M. Dron 
demande, en réalité', qu'on n'amende même pas la loi de 
1892 sur un point essentiel ; une équivoque grossière 
plane sur le déliât ; en fait, à l 'heure actuel le , les enfants 
travai l lent onze heures et plus . Le projet const i tue d o n c 
un progrès. 

Le ministre ins is te sur ce fait que la journée de 10 
heures, grâce au projei . deviendra prochainement appli
cable, non seulement aux enfants , mais aux. h o m m e s et 
a u x femmes. 

MM. Vai l lant , Coûtant, W a l l e r interrompent à plu
sieurs reprises e l leur host i l i t é pour l e m i n i s t r e e s t év i 
d e n t e . 

M. MILLKRAND poursuit : On dit que le Sénat n'aura 
pas le temps ou la vo lonté do voter la loi ; s'il en est 
a ins i , je ferai appliquer la loi de 1 8 9 2 . (Bruit ) . Sans 
doute , il est facile d'agiter les masses avec de s formules 
et des mots (Exc lamat ions i ron iques ) . 

M. CHARLES BKRNARD : N o u s s o m m e s l o i n d u pro
gramme de St-Mandé. 

M. MILLKRAND : Je ne regrette r ien de ce que j'ai 
fait. 

M. L A S I E S : V o i r e ami , le général de Galliffet, n o u s a 
déjà di t ça. (Très bien. Rires . ) 

M. V A I L L A N T insiste pour la réforme totale de la lo i 
de 1892 et pour l 'ajournement de toute modif icat ion par
t ie l le . 

n e j e t d e l a m o t i o n D r o n 
Lu P R É S I D E N T . — Je vais mettra aux v o i x la m o t i o n 

Dron . 
La d iv i s ion est demandée , la première partie est ainsi 

conçue : 
« La Chambre, approuvant le pouvernement d'avoir for

mellement exprimé son intention vie faire appliquer iMéga*. 
lemen! la loi du 2 novemiire 189*. . . » 

Cette partie est adoptée par 2 8 3 \ o i x contre 167 . 
La seconde partie do la m o t i o n est a ins i conçue : 
« Mais, consciente ite la nécessité de modlllcr un certain 

nombre de prescriptions de cette loi, Invite le ministre du 
Commerce a diilérer 1 application stricte de l'article 3, jus

qu'au ai mars prochain, el décide de mettre, i son ordre <lu 
Jour, l'examen des propositions qui lui seront soumises par 
la commission du travail Immédiatement après le vole d s 
LolRct de jano. » 

La d iv i s ion est encore demandée . 
La Chambre vote le second paragraphe jusqu'au mot : 

« inv i te » exc lus ivement . La troisième paragraphe est 
mis aux vo ix : « Invi le le ministre d i commerce à dif
férer l'application de l'article 3 jusqu'au 31 mars pro
chain . * 

M. I.K MIN'ISTRR DU CSSSttsstQg, — Lo. gouvernement 
repous* ce paragraphe. (Agitatioi .} 

L • p iragraphe est 1,-poussé pai 39% vo ix contre 1 2 5 . 
Le damier paragraphe, égali m .il repoussé par le 

gouvernement , est repoussé p a r 3 Î 8 v o i x contre 170. 
L'ensemble des deux premiers paragraphes, devenu 

n i u ' i e . n'est pius adopté, ( i ' 
Le président consulte la Chambre sur la dis jonct ion 

de l'article 3 de la loi de 18'i2. prnpaée par la c o m m i s -
fioi : , e l t e dis jonct ion est prononcée par 4 M voixe-ontrn 

lui 
M. Coite demande qn'i .. • rj ute fat disjonct ion de 

l'ail..-le i. Ceite motion e t rafasaaaia par 007 v o i x 
contre 137. 

A m e i H ' f - m p n l s 
M. 1. miel présenle des e n l iane* d'ordre général el n « t 

ressortir les difficulté», sinon les in ipos- i l e l i t ' s prati
ques , que rencontrera l 'appi al.011 do la nouve l l e lo i . 
(Applaudissements à i m i t e i l au centre) . 

M. Ca !tii'it l'ail le procès éies patrons dont l'adui'niis-
trulion encourage la mauvaise volonté . (1res bien, très 
bien à l 'extrême aaacbe. ) La loi de 1892 pourrait êlre 
appliqués si elle ne rencontrait les s o u c i e s r & u l U n t e s d e 
cei i \ - l . i mêmes qui devraient en assurer re".t'culion.(Ap-
plaudissenieuta aux naeiffes b ines . ) 

CJ11 ,ud il s'agit de lois scéJ. raies, on n'hésite pas à les 
appliquer. 

L'orateur dépose un amendement tendant à réduire la 
journée do travail à d i x heures et demie dans d e u x 
ans . 

M. Vai l lant sout ient un contre-projet tendant i n'ad
mettre, dans certains établ issements industrie ls , que les 
enfants de plus de 16 ans, a réglementer ta journée ''e 
huit heures , e tc ; e s cou Ire-projet est mis aux v o i v . n 
trois fois ; la première partie est repoussée par 420 vo ix 
contre 7M ; 11 deuxième par o89 v o i x conlre 97 ; la troi
sième par 400 contre 115. 

\JX Chambre repousse ensuite par 3 W v o i x contre 150 
un amendement île M. Ci extasier, abaissant a d ix heures 
la journée de travail dans un eertats) cas. 

M. l'abbé Leuiire développe uu aaasademsnl ainsi 
conçu : 

» Les jeunes ouvriers et ouvrières, jusqu à l'Age de IS: ans. 
et les leinines ne peuvent être employés a un travail < ileciil 
de pius de soixante heurts par semaine, et de plus de onze 
heures par jour. » 

M. L'AUHR LKMIRB. — Il y a d e u x ans , quand il fut 
question de voter des primes à la sériciculture, on les 
accorda, à la comti l ion que le travail de semaine ne 
dépasserait pas soixante heures; c'est M. Maurice l'.utre 
qui avait fait cette proposition ; M. de l lamel était d'ac
cord avec lui , et elle fui votée par la Chambre ; c'est ce 
que demandaient les inspecteurs du travail enx-ioènies 
dans le Midi et dans le Centre ; c'est dans l'intérêt de la 
fami l l e ; il faut bien laisser, à la femme, le temps de 
faire s o n ménage, et d'acheter ce dont la famille a 
beso in . 

On a fait l 'expérience, à IVautra et à Paris aussi; on 
s'en est très bien trouvé; cela ex is te en Angleterre, aux 
Etats-Unis; on le demande, à l'heure actuelle , en Bel
gique, où l'on a le plus grand piaisir d'appliquer les lo is 
sociales . (Très bien.) 

On objectera, qu'avec cette combina i son , l ' inspection 
sera difticile, mais on sait bien que les industrie ls ne 
commencent pas tous et ne finissent pas tous à la même 
heure, de sorte qu'on est déjà obligé d'avoir des tableaux 
qu'on suspend dans les usines et qui servent aux inspec
teurs. Déjàaujourd hui , le cho ix du jour de repos est l i
bre, on est obl igé de fixer les moments du repas et des 
r e l a i s ; tout cela est affiché sur les tableaux ; ch bien ! 
on mettra également au tableau les indicat ions relat ives 
à la répartition des heures et le contrôle n'en sera pas 
plus difficile. (Très b ien, très bien. ) 

M. LB R A P P O R T E U R . — La c o m m i s s i o n et le gouver
nement repoussent l 'amendement qui aurait pour ellet de 
ruiner l 'économie de la loi , laquelle veut aboutir à la 
journée de d ix heures ; avec le sys tème de M. Lemirc, o n 
arriverait à faire faire onze heures, même aux enfants . 

A la majorité de 378 vo ix , contre 138 , sur JilC vo
tants , l 'amendement de M.l'abbé Le mire n'est pas adopté. 

Les deux premiers paragraphes de la proposi t ion de lo i 
sont adoptés . 

M. le baron des Rotours propose d'ajouter, au 3 e para
graphe, les d ispos i t ions suivantes : 

« Dans les mines et minières, ils ne pourront être em
ployés à un travail effectif de plus de dix heures. » 

M. DES ROTOURS. — L'humanité commande l 'adoption 
de cet amendement . 

M. LE RAPPORTEUR prie l 'anleur de l 'amendement de le 
retirer; le décret d u 3 mai 1 8 9 3 lui d o n n e sat isfact ion. 

M. DES ROTOURS. — Ce décret ne vise que les enfants 
e t les femmes travail lant dans les galeries souter
raines . 

L'amendement est adopté. 
L E S U O l Z I Î v . l K S P R O V I S O I R E S 
Le renvoi à demain est prononcé. 
La Chambre décide de mettre en tête de l'ordre d u j o u r 

de demain , la discussion des crédits provisoires applica
bles aux mois de janvier e t février 1900 . 

Demain vendredi , à deux heures, séance p u b l i q u e ; la 
séance est levée à 8 h . moins 5 . 

CHAMBRE DE COMMERCE DE R0UBA1X 
Suite de la séance du 9 Décembre 1899 

D i s p e n s e m i l i t a . i r e e a f a v e u r d e s j e u n e s g e n s 
s é j o u r n a n t à l ' é t r a n g e r 

D a n s une lettre qu'il a adressée au n o m de sa Con.'.p». 
gnie à Monsieur le Ministre du commerce , M. le Prés ident 
de la Chambre de commerce de B o r d e a u » , demande en 
faveur des jeunes gens qui feront u n stage de deux ans 
à l'étranger pour apprendre au '.,ioïns d e u x langues , et 
qui auront satisfait, après cft séjour, i des épreuves d é 
terminées , la dispense <ib deux ans de service mil i ta ire , 
qu i est, acconitfl actuel lement a u x é lèves d ip lômés des 
Eco le s supérieures de commerce . 

A l'appni de cette demande,M. l e Prés ident d e l à Cham
bre de commerce de Bordeaux fait observer que l'élude 
des langues v ivantes faites en France dans la mei l leure 
des écoles est radicalement insuffisante et ne peut pro
duire que des théoric iens et qu'on ne s'assimile une 
langue au point de la parler naturel lement et sans effort 
qu'à la condi t ion de la pratiquer longtemps et constam
ment dans le pays même où el le est parlée. 

Or, le service obligatoire de trois ans est u n obstacle 

infranchissable à ce que les jeunes Français s'expatrient. 
Avant , il est trop tôt, après, il est trop tard. 

I.a Chambre de commerce de Rouliaix se ral l ie i la 
demande de la Chambre de commerce de Bordeaux et 
décide d'appuyer cette demande auprès de Monsieur le 
Ministre du nwiliniiii a 

B a r è m e d e s p r i x d e t r a n s p o r t s r e l a t i f s a u x 
t i s s u s d o l a i n e , d e c o t o n , e t c . 

Le directeur de l'Agence Nationale de détaxes fait con
naître son intent ion de publier un ouvrage de 3."0 piges 
environ r o n l e i i a i l avec un barème des prix , tout ce que 
ta jurisprudence ex ige pour obtenir l'application des 
tarifa les pins r, la i t s , concernant le transport des t issus 
d ivers , au départ tic Li l le , Roubaix , Tonreo iuge t Armen-
lières. 

Il so l l ic i te !» rouseription de la Chambre de commerce 
de Uoi ibaix; cel le-ci , tout eu reconnaissant I intérêt que 
peul avoir l ' ouvregedont il est quest ion pour le com
merce local, exprime son regret de ne pouvoir y sous
crire, ses ressources trop l imitées ne lui permettant pas 
nue dépense de cette nature. 
C h i l i . — A n n u a i r e d e l ' I n d u s t r i e e t d u C o m m e r c e 

Il doit paraître eu janvier 1900, sous le patronage de 
la Chambre de commerce française de Santiago, un 
auuaaire de l ' industrie el du commerce an Chi l i , renfer-
n !,t par O'ilrc alphiliétiqiiM professionnel la liste com
plète des négociants , industr ie ls et commerçants dû 
toutes nationalités établis au Chil i . 

Ce recueil d'une exact i tude rigoureuse sera accompa
gné de documents officiels sur le commerce général. Son 
prix est de ,"i francs. 

La souscription d e l à Chambre est sollicité»?. 
La Chambre de commerce de Uonhaix esl convaincue 

q e e cel annuaire est des plus intéressants pour le com
merce de Roubaix , niais elle se trouve dans l ' impossibi
lité d'y sou:'.r,re, h â t a de ressources, et e l le le regrette. 
B r é s i l . — P r o j e t d e c r é a t i o n d ' u n e l i g n e p o s t a l e 

e n t r e l a F r a n c e e t l e N o r d d u B r c s i l 
Par lettre du IV novembre 1899, Monsieur le Ministre 

dn commerce, accuse réception de la dé l ib 'rat ion de la 
Ch imbre tendant à l 'établissement d'une l igne postale 
entre la France et le Nord d u Brésil , avec port d'attache 
à DiiuLcrquo. 

Acte es l donné de cette communicat ion . (A suivre) 

S001ÉTÉ O'Ér/iUUTIOJI DE ROUBAIX 
La Société d 'Emulat ion s'est réunie en séance ordinai

re, lundi 18 déci mbre. 
M. l'abbé Tu. L C U U I D A S , archivis te d iocésain , commu

niqué un in t é r e s san t culiier de doléances de Bachy, c o m 
m u n e du canton de Cysoing. 

(In sait qu'en 178!). les vi l les et les communes furent 
appelées à émettre leurs v ieux sur l 'administration de la 
pniv ince ; elies refusèrent de voir désormais dans les 
K U t s d e Lille les représentants nés du Tiers Ktat et de
mandèrent une représentation légale, par des députés de 
leur cho ix , aux * Etats provinciaux ainsi qu'aux Etats 
généraux dont le roi venait d'ordonner la convocat ion . 

Le 2 4 mars 17811, l 'assemblée provinciale avait à pré
parer son cahier de dob'auces. L»a"hy, comni" les autres 
communautés de la région, devait y e n v o y e r deux dépu
tés porteurs de ses v œ u x . On convoqua les habitants qui 
chois irent leurs deux mandataires et leur remirent un 
long mémoire contenant leurs plaintes contre les abus 
qui s'étaient glissés dans les dilTéreiites administrat ions 
et leurs voeax au sujet des réformes qu' i ls jugeaient né
cessaires « pour le maint ien de l'autorité royale, la 
splendeur du trône, la conservat ion de la l iberté et des 
propriétés des ind iv idus et le bonheur général de la na-
tiou ». Quarante-deux habitants « majeurs de 2 5 ans , 
nés sujets du roi et compris dans le rôle des imposi t ions 
de Bachy », apposèrent leur signature à ce précieux do
cument ; douze autres, ne sachant pas écr ire .y jo ign irent 
leur marque. 

On sait c e qu'il adv int e t c o m m e n t les députés d u 
Tiers-Etat se const i tuèrent en assemblée nationale , di'cla-
rant il légale toute autre représentation et jurant de ne se 
séparer qu'après avoir donné uue const i tut ion a la 
France. 

A u lieu des réformes douces , pacifiques, sans brusque 
secousse, que l ' immense majorité des communes avaient 
appelées de tous leurs voeux, on al lait briser brusque
ment avec le passé, tout renverser et détruire, sous pré
texte de réformer plus radicalement. La R é v o l u t i o n écla
tai t . 

M. T h . Leuridan, père, con t inue la lecture de son 
Histoire den Seigneurs de la Maiooii de IloubaLc. Cet te 
partie comprend les not ices de Bernard V , de Hugues 1 " , 
de Jean 1er e t de Hugues II, et s'étend de 1206 à I2t>6. 

Bernard V parait dans les actes de 1206 à 1227 . On ne 
saurait douter, dit M. Leuridan, que le seigneur de 
Roubaix ait pris part à la guerre mémorable dont noire 
contrée fut le théâtre e l qui eut pour sanglants épisodes 
l'effroyable sac de Lille et la célèbre batai l le de Bouvines , 
en 1214 , où. le comte Fernand fut fait prisonnier; e l 
peut-être est-ce l a q u e périt l'héritier présomptif de la sei
gneurie de Roubaix , portant c o m m e son père lo pré
nom de Bernard devenu , pour ains i dire , héréditaire 
dans la famil le . 

La captivi té du comte Fernand dura jusqu'à l 'avène
m e n t de Louis I X , c'est-à-dire jusqu'au 6 janvier 1226. 
Une des c lauses du traité passé à Meluii obligeait le comte 
e t la comtesse à faire jurer sûreté et féauté au Bot par ' , e s 

barons, les communes et les v i l les des deux «Vomies de 
Flandre et de Hainaut. Le seigneur de Rouba ix est au 
n o m b r e des cheval iers qui g a r a n t i r e n t l 'exécut ion d u 
traité et qui promettent par seri'.,elit que s i , & Dieu ne 
plaise, le comte et la comtes se venaient à v io ler les c o n 
v e n t i o n s , i ls se le \ erai^nt contre e u x e n faveur du Roi 
de France. 

Bernard V serait celui q u e le nécrologe de Saint-Pierre 
de Lil le ùés igne c o m m e un grand bienfaiteur de cette col-
[ é « i i i e e 1 d u monastère de Sa iut -Amaud où il mourut le 
i ï m a r s (1227 ?) Il ent pour successeur Hugues 1er, pro
bablement son second ti ls . 

Hugues [ « 1227 -1230 . Le 2 2 ju in 1227 , Hugues , che
val ier , se igneur de Roubaix , vend à Arnoul d'Audenardc 
son manoir de La Royère à Néch in . E l i sabe th , épouse de 
Hugues , reconnaît que la vente faite par son mari est do 
son consentement et pour se libérer des dettes usuraires 
qu'i ls o n t contractées; el le déclare être satisfaite du ma
noir Foukercro is qui lui a été ass igné e n échauge de son 
douaire avec 6 bonniers de terre adjacente , deux munis 
de froment et 4 o l ivrées de terre à Roubaix . Ce manoir 
de Foukercro is était s i tué au Galon d'Eau, a l 'endroit où 
l'ancien c h e m i n de Tourcoing à Lannoy , par l 'Homme-
let, traversant le chemin de W a t t r e l o s , forme aver 
celui-ci une croix d'où Foukercrois e t , dans ces derniers 
temps , Fourqu'en c r o i x . 

l 'n acte du mois de novembre 1231 constate que H»V-
H M , seigneur de Rouba ix ,ava i t engagé sa d lmo de Rou
baix au chapitre de Tournai pour 5 0 0 l ivres parisis . Il 

opérations ueuo-venait de vendrw U Koyere , ces deux 
lent une situation financière obérée. 

Hugues 1er mourut prématurément vers 1236 , l a i s sa i t 
d Elisabeth qui lui survécut : Jean 1er, seigneur do R o u 
baix, Bernard, Utvcard, Hugues, F ressentie et Sara e n c o 
re mineurs en 1237. Ainsi qu'on v ient de le voir, i l 
transmettait à ses enfants uu patr imoineentamé et aussi 
des dettes qui forcèrent son successeur à aliéner encore 
une partie «le l'héritage paleruel . 

Jean 1er, I23712. ' i7 . Au mois de février 1237, Jean 
seigneur de Roubaix , du consentement d'El isabeth, sa 
m u e vend au chapitre de Tournai sa d ime de Roubaix 
e, u i tem, déjà engagée pour 5 0 0 l ivres . E n avri l de. la 
m me .11,,, e il vend sa dime de Néchin au di t chapitre 
qui déjà la tenait comme g a < e d'uue somme de 140 marcs 
sterling. 

Un acte de 1257 donne la dernière mention de Jean 1er 
auquel on ne1 connaît pas d'alliance et qui m poar S I t c . 
cesseur son frère Hugues, encore mineur e n 1237 le
quel ne ligure que neuf ans plus tard 

Hugues H, 1266. Le 24 août 1206 , la comtesse Margue
rite affirme que Hugues, se igneur do Roubaix . s'est 
désiste des prétentions qu'il avait é levées sur l'exercice 
de la haute just ice et sur les droits se igneuriaux dans le 
vi l lage de Wal l re lo s . qu'il reconnaît apparleuir à 
I abraye de S.i int-l iavon. Par un d rre t de la m'mei 
année, la comtesse défend au seigneur de Roubaix d'ac
quérir des immeubles dans le rayoa d'une lieue de 
Wattre los . 

Ces deux actes sont les seuls qui révèlent l 'avènement 
de Hugues II à la seigneurie de Roubaix . Suivant uno 
c ô n e dure que M. Leuridan développera eu son temps, 
ces actes marquent la lin de la première maison de Rou
baix . 

FIN D'ANNEE 
Les personnes qui savent , par expérience, combien i l 

est désagréable de ne pas trouv er sous la main , au m o 
ment de s'en servir, u n e provis ion de 

C A . f s * * T E S O S V I S I T E 
font, dès maintenant , leurs commandes à Vlistjjpf-
merle tiu • Journal do Roubaix ». 7 1 , 
t j i r a n i l e - U u e . 

Etre servis rapidement et k bon mâché, se procurer 
des cartes élégantes, irréprochables comme carton c i 
impression, vo i là les désirs'de tous les c l ients . 

En s'adressant immédiatement à l ' fm#;r>fr»ir>r>f0 
ttu Journal qui s est fait UNE Sf*£GlAlif£ 
des cartes de vis i te , ces désirs, très légit imes, seront 
satisfaits. 

On peut également confier les commandes aux porteurs 
du journal . 

LE THEATRE ET LA MUSIQUE 
A l ' O p é r a C o m i q u e . — Mlle Oerville-Rc'iche, lille du 

trésorier payeur général de la Haute Vienne et nièce du dé
pute de la Guadeloupe, vient de débuter a l'Opéra ComPine 
dans la rep.ise d'Orphée de (ï'uck. Elle y a obtenu un réel 
succès. La mise en scène particulièrement soignée a éle très 
remarquée et l'orchestre, conduit par M. André Messager, a 
mérité les éloges les plus flatteurs. 

l ' n o pr«"mi»">re à R o u e n . — Le théâtre des Arts i 
Rouen qui a déji donné de nombreuse» preuves .'.initiative 
dans la cause de 'ti T"~nrtr«n'r illnn inl i l l ipir I n n n r n m a r d i 
prochain la première représentation de IM-Tint, opéra en 
trois actes et quatre tableaux, paroles de MM. Ivlouard Noël 
et Lucien d'Hèvt, musique de Frédéric Le Rey. Le livret est 
lire d'une nouvelle étrange et curieuse. Coineuicuj ambu
lants, de Jules Hoissière. un poète de talent né au pays du 
soleil d'Avignon et dont une mort prématares au Tonkiu in
terrompit le brillant avenir d écrivain. 

Le drame se déroule dans le cadre féerique des mœurs 
d'Orient. C'est la première fois, croyons nous, qu> l'Aman) 
est transporté à la scène. Les Interprète» sont lous fort 
satisfaits de leurs rôles. Le esssaasaHsar, élève de Léo De-
libes, esl depuis plusieurs jours à l'.oueii ou il a dirigé le» 
études de son œuvre, de concert avec M. Auaalon, le chef 
d'orchesfc et M. Labis, le régisseur général. 

M. C h a r l e s l . a m o u r o u x . fe célèbre clief d'orchestre 
st mort Jeudi, â Paris. M. Lamourcux était né en 183t. 

LA VIE SPORTIVE 
FOOTBALL 

S p ô r t i n g C l u b T o u r q u e n n o l s . — La série des grands 
matclies continue. Lundi 15 décembre, les équi|ies du Spôr
ting Club Tourquennois renconlrcront celles du llacing Uub 
de France. l£ llacing Club de France est une des p u mil l i a 
sociétés parisiennes, ses équipes viennent chaque année 
dans le Nord, mais c'est la première fois que Tourcoing aura 
l'avantage de les recevoir. Ce sera pour le iSportiiig Uub uno 
journée sportive très importante, et nous pouvons espérer la 
réussite complète de cette fête. 

L e R a c i n g - C l u b d o F r a n c e à Roubai-^.^— f.e match 
qui mettra en présence dimanche prochain feg équipes des 
deux « llacing » sera sans contredit l'ev\ nement le plus im
portant de la saison de football à H*%aaix. Cette resneassa 
entre ces deux Clubs amis eut lieu annuellement depuis la 
fondation du B. C. R. avec des. alternatives de sucOs et de 
défaites pour ch.ieune des ùeux équipes qui se sont toujours 
montrées de force égale. 

Cette année, poe;- donner plus d'éclat encore à la fête, le 
Racing de Fra^,cfc amènera à Roubaix ses deux équipes pre
mières. Les. deux matchs auront lieu successivement à une 
heure £ij J, deux heures et demie. Les équipiers parisiens se
ront accompagnés dans leur déplacement par M. lViilliec, 
l'émiiicnt sporslman du R. C. F. 

Voici la composition des équipes que. le RacinR C'ub Rou-
baisirn opposera à son formidable adversaire. Les meilleurs 
éléments y ont été rassemblés et tout nous fait prévoir une 
latte acharnée dans laquelle les Roubaisicns sauront se 
montrer à la hauteur de leur excellente réputation. 

Equipe I, — B u t : Maurice Dubiy ; arrières: Ilazebroucf, 
L. Bonté ; demis : Waeles, E. Bonté, Léon Dubly : avants : 
Lefebvre, Decock, Lesur (.capitaine). Coucheur, 11 irgrave , 
'.•îserve : Bonnier. 

Equipe 11. — But : Rocquet; arrières : D'Ilalluin, Monnet 
(cap.) ; demis r Kallemback, A. et P. Miction : avants : 
A. Bossul, E. LoucUeur, Vroman, Bclton, Cunin ; réserve : 
Danse t te. 

Nous donnerons demain la composition du Racing parisien 
qui vient A Roubaix avec sa « grande équipe ». Le soir un 
banquet réunira tous les équipiers à l'Hôtel de Li Bourse. 
Les membres du R. C. R. désirant y assister sent pries 
d'en aviser aujourd'hui même le trésorier de la section au 
Café Moderne. 

Pendant le match des braseros seront Installés pour le 
public. Les prix d'entrée restent lixes à l fr. et 50 a. 

G Y M N A S T I Q U E 

T o u r c o i n g . - - La fête de (fymnattiqor dr t « ( m o n 
7"ouri;ii('»noise ». — C'est lundi,'.-» t heures, que V « Union 
Tourqucnuoise » donnera sa grande fêle d'hiver, dans la 
salle. Leverrier. avec des numéros absolument Inédits. 

Pour ne parier 'lue d'un seul, rappelons que c e s ' au cours 
de celte séance, que MM. Maineo-t et liesmellrs. mus «eux 
professeurs a l'académie de boxe de Paris, ut produiront, 
dans une démonstration tbBOrtqM et pratique le canne, 
ainsi que d ms une démonstration et un assaul de Soie fran
çaise, ces ceux exercices suivant la méthode de Charlemont, 

( l o i r ta suite o U 3' pa f t ) 

F U I l l . l . l . iU.N l i t ; 23 DKLb.MIIUU 18'J'J. 

UffiÂlBÂMuuFLEGES 
Psr Xavier De Monté/tin 

DEUXIÈME PARTIE 

l . A K E L L K _ O A _ B R I E L L E 
XLVIH 

lii.lisri.l.-cbVnieiil Cetle l'Oll'.e était la riCssssfssYM (l'un 
graml service r e n d u . . . , 

Qu>\ pouvait être co service, étant donnés le mé
tier et la fâcheuse réputation de Marie Karaac t Le 
bourg de Saint-Lacs Était bien le but du soudain v o y a g e 
de M. de La^ardie, et u n e lettre de la sag3-fcmmc à 
Marcelle, k itre de réclamation, égarée par celle-ci et 
trouvée par lo comte.avai t mot ivé ce voyaee . 

E u l i n , Marie Ktrnac suivait do près M. da La^.uUe 
dans la tombe, après avoir remis au curé de. la paroisse 
wne lettre devant être adressée, aussitôt un'elle aurait 
rendu le dernier soupir , a Phi l ippe de Kerven, juge 
d ' ins lrnc l ion à Paris . 

Certes, d'épaisses ténèbres enveloppaient encore cetto 
affaire, mai s , pour des inte l l igence! aussi perspicaces 
« n e cel les d Albert de I.ussau el de Paul Giret, il de
v e n a i t poss ible , par une série de déduct ions parfaite
m e n t logiques , s i n o n d'arriver i la découverte de la 
vérité , du m o i n s d'en approcher beaucoup. 

I I . de Lus-an raisonnait ainsi : 
« Enlrc Phi l ippe de Kerven et ma sœur ex istait le 

l i e n d'une faute. 
« E n s e m b l e i ls ont cherché le m o y e n d'eflacer ce l te 

faute au m o y e n d'uu cr ime . 
« Marcelle, p a u \ r e , no vou la i t é p u r e r qu'un h o m m e 

riche. Il fallait donc que rien dans son passé ne v în t 
compromettre son avenir . Lo crime fut résolu e t accom
pli , et la sage-femme du bourg de Saint-Luce en dev in t 
compl ice , m o y e n n a n t le p a y e m e n t c o n v e n u d'une rente 
annuel le . 

« Les années s'écoulèrent. U n jour Marcelle, devenue 
comtesse de Lagardic, oubl ia o u négl igea de payer la 
redevance promise. 

« La faiseuse d'anges «crix i l pour réclamer, et sa 
lettre adressée à la femme tomba dans les mains du 
mari . 

« Le comte flaira le cr ime et v i n t au bourg de Saint-
Luce interroger Marie Kernao atiu de changer ses soup
çons en certitude ; cette cert i tude acquise il rêva la 
vengeance, et il eût la sot l i se de prévenir Marcelle 
qn'il s a \ a i t tout et qu'i l revenait , prêt à chât ier les c o u 
pables. 

« l'.ii écr ivant cela, il s ignait son arrêt de mort , et 
le soir même de son arrivée à Paris ,att iré dans un piège, 
i l était assassiné, par sa femme et par le compl ice de sa 
femme ! . . . » 

Ce que m u s venons de résumer br ièvement , le para
ly t ique le dit à Paul Giret, et termina par cette ques t ion: 

— N'est-ce pas la vérité qui s ' impose? 
— Eî le nie parait év idente c o m m e à vous , mons ieur 

le comte , répondit l'évadé do Breasuire, m»is l 'évidence 
ne suffit pas, il faut Ic-spreuvesde toutes ces in famies ! . . . 
Ou les c h e r c h e r ? . . . Où. les t r o u v e r ? . . . 

— Nous les trouverons en su ivant pas à pas dans leur 
v i e présente les deux complices , en faisant en sorte qu'au
c u n de leurs actes, si s imple qu'il semble , ne passo ina-
perçn de n o u s . . . Vn jour v i e n t fatalement oii l es c o u 
pables , ne se sachant point ép ies , se l ivrent e u x - m ê m e s , . . 
Ce jour v i endra . . . 

— Dieu le veui l le t . . . 
— Dieu le voudra I . . . 

— Que dois-je faire ?.«, 

— V o u s reposer ici pendant nue semaine et repartir 
pour Paris où , tout e n travai l lant à la vengeance pour 
J e m l i - m y et i la réhabi l i tat ion pour v o u s , v o u s pour
suivrez sans relâche, avec AiVilliani Scoot , l 'accomplis
sement de la tâche que je v o u s ai confiée : retrouver 
Madeleine et C a b r i e l l e ! . . . J'ai plus que jamais foi dans 
l 'avenir t . . . 11 importe peu que le cr ime de ma sœur 
mette une tache sur le n o m que je por te . . . Je veux que 
jus t ice soit faite !! * 

Paul Giret passa hui t jours a Cl isson et rev int a Paris 
où il reprit possess ion de s o n appartement à l 'hôtel 
Meurico. 

Sa première, visite, fui pour W i l l i a m Scoot . 
Malt'fé l ' indiscutable habi leté de l 'agent angla is e» la 

haute valeur du personnel qu'il employa i t , aucun résul
tat appréciable ne s'était encore produit . 

— J'espérais arriver plus rapidement au but , dit l 'cx-
détective au p s c u d o - ! * o p o l d Bornai n , mais j e n e su i s 
r u d e m e n t découragé. Si grandes que soient les difficul
tés, el les ne peuvent être insurmontables . Je les s u r m o n 
terai, j 'en suis sûr . La p - i m e promise est trop bel le 
pour que je renonce à la gagner. Prenez pat ience . . . 

Paul Giret n'avait d o n c qu'à laisser agir W i l l i a m 
Scoot et à attendre. 

Il ne devait , lu i , songer qu'à Phi l ippe de K e r v e n et à 
Marcelle do Lagardie. 

Celle-ci était fortement préoccupée. 
E l l e avait remarqué depuis quelques jours qne Roger 

trouvait mi l le prétextes pour rester le m o i n s poss ib le a 
la v i l la des Platanes auprès do Renée qui cependant, 
lorsqu'i ls so trouvaient en présence, ne cessait de 
jouer la petite comédie de s e n t i m e n t dest inée à trom
per sa mère . 

L e j o u r o u l e jeuno h o m m e avait pris la réso lut ion 
d'aller v is i ter Madeleine à U rue Leregrattier, Phi l ippe 
de.Kerveu était resté à la v i l la . 

Il se promenai t avec Marcelle dans le parc» 

Parvenus à l'un des endroits les plus ombragés, au 
m i l i e u d'un rond-point où sous les grands arbres se 
trouvait un banc rust ique, i ls s'arrêtèrent. 

— A s s e y o n s - n o u s ic i , d i t la comtesse au magistrat, 
j'ai ;V vous parler . . . 

Phi l ippe s'assit et Marcelle reprit : 
— I,es choses ne vont po int c o m m e il faudrait . . . 
— Quelles choses ? 
— N'avez-vous donc r ien remarqué ? 
— Voulez -vous parler de m o n neveu et de vo ire 

— O u i . . . N'est-ce pas e u x qui sont l'objet de tontes 
mes préoccupations ? 

— E h bien ?..\, . , , . „ . . 
— E h bien ! Mlenée , obéissante et d ai l leurs très 

éprise , fait tout ce qu'elle peut pour conquérir la f l ec t ion 
de R o g e r . . . 

— C'est vrai . . 
— U faut cependant eu finir... 
— CoBiment ?. • . , , . , 
— Pousser Roger dans ses retranchements , lui donner 

u n dernier et vigoin-eiix a s s m i t . . . 
— Je lui ai dit et répété tout ce qu'il était po-stblo 

de lui dire, niais je ne puis commander à son cieur. 11 
esl év ident , selon moi , qu'i l a de l 'amilié pour Henee, 
beaucoup d'amitié , mais qu'il n'admet eu aucjmc façon 
l' idée d'un mariage avec e l l e . . . 

— Il faut lui forcer la m a i n . . . , 
— Ce serait tout au plus possible si s o n cœur était 

l ibre, mais v o u s affamiez qu'il ne l'est p a s . . . 
— Doi t -on tenir compte d'une aberration de j eune 

h o m m e qui s'emballe sottement ? Peut-on prendre au 
sérieux u u absurde et ridicule caprice pour uue lille de 
r i e n . . . pour u n e marchande do fleurs?... 

— E h 1 m a chère Marcelle, ce n'est pas l a s i tuat ion 
infime de cette fille qui empêcherait Roger de faire u n e 
folie 1 V o u s avc2 entendu sa profess ion de foi au sujet 

du asariage. El le Mail insensée, mais elle et lit sincère . 
Pour combattre sa résolution, si elle . st prise. H f.mdrailt 
être en mesure de lui prouver que cette marchande des 
fleurs est indigne de lu i , non parce qu'elle est du peuple 
et qu'elle vend des bouquets pour gag. cr du pain, ca 
qui n'a rien que d'honorable, mais parce qu'i l y a des 
tares dans sa famille ou des sonil lui • d a m ^» » i e . . . 
Je croyais que \ o u s devîez vous occuper de icchercher 
c e l a . . . 

— J ' a t t e n d a i s . . . 
— Quoi i 
— Je croyais que Roçrer o'\Ur.»it à vos consei ls et quo 

Renée , quand il l a connaîtrait m i e u x , n'auruil point de 
peine à l'en'porler sur son indigna r i v a l e . . . 

— E t nous aontassl m.. ins avancés que le premier 
j o u r . . . Faites donc ce que vous anriei dû d j i faire 
Cherchez dans le passé de cet le fille. 

•— E t , si je ne trouve rien ? 
— Il faudra qne Rer.éo tente nn effort s i i p r ' t n e . . . 

Vous obtiendrer. de cette chère enfant n V e l l e t e a m s au 
drame la peti le comédie dont elle s acquitte d'ailleurs a 
mervei l le et qu'elle dise, e l l e -même à Ho^-r : Je vous. 
aime à en mourir... Si je ne suis pas mm* jenime,je 
mourrai... Me etmiamnrres-vtm*i mort ? 

— J'obtiendrai ce la . . . Mais si Roger reste insens ible? . 
— Nous en prendrons notre parti, et , le docteur 

ayant décluré que le mari.ige seul pourrait rétablir la 
santé chancelante de votre fille, n o u s lui chercherons tut 
m a r i . . . >t , 

— L i marier avec u n autre que Roger ! ! s'écria 
Mme de Lagardie. 

— Il le faudra bien . 
— Jamais , puisque sa fortune dépend de e s mariage 
— Il le faudra b ien , répéta Phil ippe, puisque-sa vi« 

est en jeu , e l que la fortune est peu de chose à côté d e 
la v i e . 

(A suivre.) X A V I E R DR M O S I B P W . 
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